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	Fédération Française d’escrime

Ligue d’Escrime de Haute-Normandie

Comité Départemental d’Escrime de Seine-Maritime

Escrime Club Les Loges
Dimanche 17 mai 2009


	Championnat régional pupille et poussin au fleuret




Catégories : 

Poussin individuel au fleuret (masculin et féminin)

Pupille individuel au fleuret (masculin et féminin)
REGLEMENT DE L’EPREUVE

1°) Organisation : Les championnats régionaux 2008-20089 pour les catégories et aux armes indiquées ci-dessus, sont organisés par la Ligue d’Escrime de Haute-Normandie avec le concours du club des LOGES.

2°) Lieu de la compétition : Les épreuves se dérouleront aux Loges (entre Etretat et Fécamp) dans le gymnase Robert Colombel (à proximité du terrain de camping ; fléchage à partir de l’église)

3°)  Directoire Technique : Il sera constitué avant le début des épreuves.

4°) Horaires des épreuves 

:


Pupilles & Pupillettes
Appel 9h30
Scratch 9h45
Début 10h00

Poussins & Poussines
Appel 14h00
Scratch 14h15
Début 14h30

5°) Formule de l’épreuve

Pour les Pupilles et poussins : 1 tour de poule sans éliminé puis tableau d’élimination directe sans repêchage (la 3e place ne sera pas tirée)

6°) Inscriptions

Le droit d’inscription est fixé à 8€ à régler sur place

 Les inscriptions devront se faire uniquement sue le site d’escrime du Havre rubrique Compétition  avant le vendredi 15 mail 2009 : http://ce.lehavre.free.fr
7°) Arbitrage
Les catégories benjamins et poussins regroupent environ 100 tireurs. Il est souhaitable que chaque club qui engage 5 tireurs puisse envoyer 1 arbitre et inscrive son  nom en même temps que celle des engagés. Ils seront indemnisés en fonction de leur qualification.

Un buffet fonctionnera le jour de l’épreuve
